Terminales ES2 – l’espace mondialisé - cours


II- D’autres logiques d’organisation de l’espace

A) La mondialisation libérale contestée

1) Par l’Altermondialisation 

· Dossier pp 66-67

altermondialistes : composés de plusieurs mouvements plus ou moins radicaux  qui veulent une réforme profonde de la mondialisation. Pour que le développement touche l’ensemble de la planète

les propositions alter mondialistes : 

· contrôler de façon accrue les transactions financières

· annuler la dette des pays pauvre et utiliser l’argent pour promouvoir le développement durable
· défendre les Etats contre l’ingérence financière et marchande

· lutter contre le démantèlement des services publics (éducation/santé)

· rendre plus équitables les échanges entre Nord et Sud en allégeant ou supprimant les mesures de subventions et de protection + commerce équitable (p . 64) doc 6 p 65 + éthique (contre le travail des enfants par exemple)

· Lutter contre la mondialisation souterraine

· Développer la démocratie

2) Par la nécessité du développement durable

Le développement durable doit répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacités des générations futures de répondre aux leurs.

 C’est une notion née d’un constat accablant (doc 3 p 61) : la planète se réchauffe (notamment par l’émission de gaz à effet de serre => gaz carbonique), eau douce plus rare, pauvreté, existence des fortes inégalités Nord Sud…

Les buts du développement durable sont d’ atteindre un développement autant économique que social et protéger  l’environnement.

Pour cela des mesures ont été prises par la communauté internationale. Au Sommet de Rio en  1992, deux conventions ont été signées : l’une sur les changements climatiques (= protocole de Kyoto en 1997 => réduction des émissions de gaz à effet de serre), l’autre sur la protection de la biodiversité. 

Cependant, les plus grands pollueurs de la planète  (EUA : 25 % des émissions de gaz à effet de serre, Chine) ont refusé de ratifier le protocole de Kyoto et proposent la pollution comme un « marché ». De leur côté, les industriels européens ne semblent pas enclin à respecter les quotas imposés par l’Union européenne : à l’image de Volkswagen ils peuvent délocaliser leurs activités dans des pays du SUD tenus à l’écart du protocole de Kyoto… ainsi tout en respectant les normes européennes, ils continuent d’obéir à la logique capitaliste de la « croissance maximum » et vont polluer ailleurs.  

Les ONG ont bien du mal à se faire entendre dans ce contexte tous comme les pays du Sud qui comprennent mal comment ils pourraient concilier développement économique et non utilisation de leurs ressources (Chine ou Russie qui comme les Etats pétroliers  voient dans l’application du protocole une menace pour ses revenus basés sur les exportations de pétrole). 

Enfin, le volet social du développement durable n’est abordé que par les biais d’aides au développement et. Le commerce équitable garantit le respect  des droits fondamentaux des personnes (refus du travail des enfants, du travail forcé, de l’esclavage…) et encourage des modes de production préservant l’environnement, mais il est peu développé. 

La RSE

B) L’uniformisation du monde relativisée

1) Par la diversité des aires de civilisation

· dessous des cartes et questionnaire

2) Par  les résistances culturelles et les revendications identitaires 

La mondialisation s’accompagne évidemment de la diffusion de traits communs à beaucoup de lieux au départs différent : CBD, diffusion mondiale de biens de consommation produits par des FTN… mais il existe aussi un mouvement de réappropriation identitaire ->

4 p 73

Ex  la bouteille de coca déclinée selon les différentes aires culturelles dans laquelle elle a été conçue => correspond à une mise en avant des identités -> d’autant plus sensible que les pays sont soumis massivement aux flux culturels et d’informations de l’étranger, perçus comme la négation des cultures locales. 

Ex d’Al – Jazira : chaîne d’information (Qatar) continue sur le mode CNN : brise le monopole occidental.

C) La gouvernance mondiale : une efficacité limitée

[on revient ici aux conclusions du I- C) sur les territoires de la mondialisation et à l’intégration incomplète]

1) Des institutions internationales remises en question

Pour le développement (santé, alimentation et eau potable, éduction…), la fin des conflit et le développement de la coopération et des échanges internationaux.

La mondialisation suppose que les décisions importantes soient prises à l’échelle mondiale et  donne donc de plus en plus de place aux institutions internationales et à leurs arbitrages. Les Etats apparaissent dans ce cas soumis à des organisation comme l’OMC ou le FMI et perdent ainsi de leur souveraineté. Ils sont aussi soumis à d’autres acteurs : ingérence humanitaire des ONG (dans les Etats démunis en guerre) par exemple 

Les organisations internationales sont aux ordres des grandes puissances mondiales, notamment les Etats Unis. L’ONU montre aussi ses limites avec l’intervention des E.-U. en Irak contre son  avis.

Selon les ONG alter mondialistes, les institutions de Bretton Woods  sont aux ordres du G8 qui ne sont pas des instances représentatives, non démocratiquement élues.

2) Les Etats : un rôle loin d’être négligeable voir aussi pp 74- doc 1 et 2 75

C’est d’abord dans le cadre même des Etats que la mondialisation s’opère : par leur législation, leur politique économique et monétaire, les Etats régulent la mondialisation pour protéger leurs intérêts, ils  peuvent ainsi se faire entendre lors des sommets de  l’OMC  par ex.

EX : la France et l’exception culturelle au sommet de l’OMC de 1995, ce qui vaudra au produits de luxe français d’être taxé à 100% à l’importation par les Etats Unis

EX :à Cancùn (Sommet de OMC en Sept 2003) =>groupe des 20 autour de l’Inde, du Brésil et de la Chine ou groupe des 90, composé des PMA ont fait échouer les négociations => absence de compromis Nord - Sud sur le dossier agricole notamment.

Doc 1 p 75

NB : les Etats du Sud, les plus pauvres surtout, les PMA, souffrent d’un manque d’Etat justement (corruption généralisée, dépendance extérieure…) et ne peuvent peser sur les décisions prises à l’échelle mondiale…

3) La régionalisation : une solution intermédiaire – 3 p 59/p 75- doc 3 – 4 p 75

Pour éviter de perdre leur rôle, les Etats s’associent  en blocs régionaux essentiellement dans un but économique (voir carte 3 p 59) : elles permettent aux Etats de garder une marge de manœuvre importante en changeant d’échelle. Ce sont des regroupements d’Etats qui se conçoivent à la fois comme des remparts et de protection d’un marché élargi face aux dangers réels ou supposés d’un monde sans frontières mais aussi comme des tremplins nécessaires pour s’imposer dans la compétition internationale.

Ces intégrations régionales, au départ  crées pour définir un  libre échange entre Etats membres, tendent à se multiplier, à s’élargir et à s’approfondir en instaurant parfois des expériences d’intégration politique (Union européenne) : elles peuvent donc  être une alternative « régionale » à l’idée de gouvernance mondiale.

Conclusion : La mondialisation est en marche mais elle est source de nombreux débats, sur sa capacité à résoudre la pauvreté, à promouvoir le développement durable, la justice sociale et la protection de l’environnement. Les Organisations Internationales organisent et tentent réguler la mondialisation sont de plus en plus contestés par les Etats eux-mêmes, les ONG et mouvements altermondialistes : la domination des Grandes puissances mondiales (surtout des EUA) et des FTN  est de plus en plus rejetés, économiquement mais aussi culturellement. Les aires économiques régionales qui dépassent de plus en plus en plus le simple cadre d’accord de libre échange pour des intégrations plus politiques, à l’instar de l’U.E…
